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Bénéficiaire : Nature et Techniques – Muttersholtz 
Subvention : 3 500,00 € pour l'accompagnement socioprofessionnel et l'encadrement 
technique des bénéficiaires du RMI.  
 
Bénéficiaire : Section d'Aménagement Végétal d'Alsace – Muttersholtz 
Subvention : 35 000,00 € pour le fonctionnement du chantier d'insertion et de 
l'accompagnement social et professionnel des salariés.  
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Bénéficiaire : Commune de Baldenheim 
Subvention : 709,44 € pour la remise en état des cloches 1 et 2 de l'église protestante.  
 
Bénéficiaire : Commune de Bootzheim 
Subvention : 16 992,00 € pour la restauration des vitraux de l'église,  
Subvention : 111,24 € pour le ravalement des façades de l'église, 
Subvention : 4 224,56 € pour la mise en conformité de l'installation électrique de l'église 
Subvention : 4 400,28 € pour le remplacement du générateur d'air chaud à l'église.  
 
Bénéficiaire : Commune de Saasenheim 
Subvention : 286,60 € pour le remplacement du battant de la cloche 2 de l'église.  
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Bénéficiaire : Nathalie CHAMAGNE  - Marckolsheim 
Subvention : 1 650,70 € pour les travaux de crépis, peinture et réfection de la toiture de 
l'immeuble sis 23 rue Bornert à Sélestat  
 
Bénéficiaire : Muriel SCHNETZ  IMBERT – Muttersholtz 
Subvention : 381,12 € pour les travaux de peinture de l'immeuble sis 5 rue Welschinger 
à Muttersholtz.  
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Bénéficiaire : Commune de Bootzheim 
Subvention : 8 880,00 € pour l'élaboration du plan local d'urbanisme.  
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La Commission Permanente du Conseil Général décide dans le cadre de l'aménagement 
de la RD 208 à Elsenheim, de faire usage de l'article 2-II de la loi n°85-704 du 12 juillet 
1985, en vue de désigner la Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs 
comme maître d'ouvrage unique pour l'ensemble de l'opération, dont la réalisation de la 
chaussée au nom et pour le compte du département, et approuve les conditions 
d'organisation de la maîtrise d'ouvrage de l'opération suivant les termes de la 
convention.  
 
La Commission Permanente du Conseil Général décide dans le cadre de l'aménagement 
de la RD 605 et 705 à Hessenheim de faire usage de l'article 2-II de la loi n°85-704 du 
12 juillet 1985, en vue de désigner la Communauté de Communes de Marckolsheim et 
Environs comme maître d'ouvrage unique pour l'ensemble de l'opération, dont la 
réalisation de la chaussée au nom et pour le compte du département, et approuve les 
conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage de l'opération suivant les termes de la 
convention.  
 
OOOOOOOORRRRRRRRGGGGGGGGAAAAAAAANNNNNNNNIIIIIIIISSSSSSSSAAAAAAAATTTTTTTTIIIIIIIIOOOOOOOONNNNNNNN        DDDDDDDDEEEEEEEE        CCCCCCCCLLLLLLLLAAAAAAAASSSSSSSSSSSSSSSSEEEEEEEESSSSSSSS        DDDDDDDDEEEEEEEE        DDDDDDDDEEEEEEEECCCCCCCCOOOOOOOOUUUUUUUUVVVVVVVVEEEEEEEERRRRRRRRTTTTTTTTEEEEEEEESSSSSSSS         

 
Bénéficiaire : Coopérative Scolaire de l'Ecole Elémentaire de Baldenheim 
Subvention : 475,00 € pour l'organisation d'une classe de découverte à Muttersholtz du 
15 au 19 octobre 2008.  
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Bénéficiaire : AZIMUTT – Muttersholtz 
Subvention : 1 750,00 € pour le soutien au Projet Territoriale pour la Jeunesse de la 
Communauté de Communes de Sélestat – la révolution foraine.  
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